
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/10/23

 Délibération n° 2023/19
EDUCATION. Projets d'Action Educative des établissements primaires et secondaires. Bilan 2022 et 
renouvellement des conventions pour 2023.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 36

Date de la convocation : 03/10/23
Compte rendu affiché : 

Transmis en préfecture : 13/10/23
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20231009-42476-AU-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER,  Mme  Samira  MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Souad
OUASMI, M. Nicolas PORRET, Mme Monia BENAISSA, M. Nacer KHAMLA, Mme
Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Joëlle
CONSTANTIN,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Said  ALLAOUI,  M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme
Nathalie  DEHAN,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Murat YAZAR, M. Benoît COULIOU, Mme Aude
LONG,  M.  Maurice  IACOVELLA,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  M.  Damien
MONCHAU, M. Albert  NIGRA,  Mme Fatma HAMIDOUCHE, M.  Lionel  PILLET,  M.
Alexandre DALLERY, Monsieur Cyril SANTANDER , M. Aurélien ARNOULD.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT,  M.  Yannick BUSTOS, M.  Lotfi  BEN KHELIFA,  Mme Fazia
OUATAH,  Mme  Estelle  JELLAD,  Mme  Camille  CHAMPAVERE,  M.  Farid  BEN
MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique CALLUT à M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Bayrem BRAIKI à Mme
Yolande PEYTAVIN, Mme Patricia OUVRARD à M. Nicolas PORRET, M. Hamdiatou
NDIAYE  à  Mme  Monia  BENAISSA,  M.  Karim  SEGHIER  à  M.  Djilannie  BEN
MABROUK, M. Yalcin AYVALI à Mme Fatma HAMIDOUCHE.
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 Rapport n° 19
EDUCATION. Projets d'Action Educative des établissements primaires et secondaires. Bilan 2022 et 
renouvellement des conventions pour 2023.

Direction Enfance Education

Mesdames, Messieurs,

Le conseil municipal lors du vote du budget primitif pour l’exercice 2022 a attribué un crédit pour l’aide au
financement  des projets  d’actions éducatives  présentés  par  les  établissements  scolaires  publics  (écoles,
collèges et lycées) situés sur le territoire de la commune.

Les demandes de financement ont été variées. Elles ont porté en primaire sur : l’environnement, l’urbanisme,
la musique, la lecture, la littérature, la citoyenneté, l’éveil culturel. Pour le secondaire, des projets artistiques,
des voyages et des partenariats avec des grandes écoles ont été financés.

En outre, les conventions annuelles concernant les associations représentatives de chaque établissement
scolaire ont été réalisées afin de préciser les projets retenus, ainsi que le montant et les modalités de l’aide
accordée par la Ville.

Le montant global attribué pour l’exercice écoulé s’élève à 10 000 € pour l’enseignement primaire et à 6100 €
pour l’enseignement secondaire, soit un total de 16 100 € dont 8 030 € ont été attribués au titre du dispositif
Cité Educative à 32 projets déposés tant par des établissements du premier que du second degré.

La liste exhaustive de tous les projets qui ont été financés est annexée au présent rapport.

Il convient par ailleurs aujourd’hui de procéder au renouvellement de ces conventions annuelles pour l’année
2023.

Vu l'article L2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'éducation ;

Considérant que la valorisation des projets d’action éducative personnalisée s’inscrit dans la politique 
éducative de la Ville ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- Prendre acte de la répartition des dépenses effectuées au titre de l’année 2022, suivant le tableau joint ; 
 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjointe déléguée, à approuver le renouvellement des conventions 
annuelles à passer, dans la limite des crédits inscrits au budget 2023, à savoir 17 100€, avec les associations 
représentatives de chaque école maternelle et élémentaire ou des établissements secondaires ; 
 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjointe déléguée, à signer les différentes conventions qui 
interviendront à cet effet ; 
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- Confirmer que le règlement des concours financiers sera opéré dans le cadre de la régie d’avance ouverte 
auprès de la direction éducation enfance et par mandats administratifs par la direction des ressources 
financières ; 
 
- Dire que le montant de la dépense mandatée au profit des associations représentatives sera imputé sur le 
crédit à inscrire au budget primitif 2023, au chapitre 65 : autres personnes de droit privé (65748).

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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NOM DES 
ETABLISSEMENTS

NATURE PROJETS D'ACTION EDUCATIVE
MONTANTS 

SUBVENTIONS 

Max Barel Projet musique 200,00 €

Rouler et glisser en maternelle 150,00 €

Chanter les émotions 150,00 €

La musique des émotions 300,00 €

Bal Folk 160,00 €

La nature en Légo Duplo 350,00 €

Jardinier en herbe 50,00 €

Flora Tristan
S'approprier l'environnement naturel immédiat et 

construire la nécessité de sa protection
100,00 €

Anatole France Jardins partagés 50,00 €

Ville/campagne : ressemblances et différences 300,00 €

Faites de la musique ! 300,00 €

En route pour la musique - Cycle 1_GS 100,00 €

La musique par le corps - Cycle 1 TPS PS 100,00 €

2 310,00 €

PROJETS D'ACTION EDUCATIVE FINANCES
EXERCICE 2022

Financement Cités 
éducativesLéo Lagrange

Gabriel Péri

Maternelles

Pasteur

Joliot-Curie

TOTAL MATERNELLES



NOM DES 
ETABLISSEMENTS

NATURE PROJETS D'ACTION EDUCATIVE
MONTANTS 

SUBVENTIONS 

PROJETS D'ACTION EDUCATIVE FINANCES
EXERCICE 2022

Parilly Petites Bêtes, secrets et cachettes 500,00 €

Jules Guesde Les oiseaux et la biodiversité 300,00 €

Jardiner à l'école 100,00 €

Les gones en vadrouille ! 600,00 €

Derrière le mur 150,00 €

Au-delà du mur… 150,00 €

Max Barel au potager 300,00 €

Découvrir et s'initier à de nouveaux moyens 
d'expression artistique

100,00 €

Chorale CP/CE1 50,00 €

Jouer au théâtre et en classe 90,00 €

Spectacle musical dessiné 200,00 €

Projet nature autour des oiseaux 100,00 €

Anatole France B Voyage à la Cité de l'espace à Toulouse 2 000,00 €

Projet nature 50,00 €

Danse ! 150,00 €

Ré-création, jeux de rôles et de rêves 200,00 €

Installation d'un FABLAB dans l'école 120,00 €

Voyage dans le temps - Cycle 3 100,00 €

Radio d'école - Cycle 2 et Cycle 3 80,00 €

Charles Perrault Tous sur la piste 300,00 €

Chorale et spectacle autour des lettres 50,00 €

Jardinage 50,00 €

Vivre le cinéma 250,00 €

S'exprimer à travers son corps 150,00 €

S'exprimer par l'écriture 150,00 €

Faire de l'école un refuge aux oiseaux 100,00 €

Tous sur la piste 100,00 €

Projet d'éducation artistique et culturelle 100,00 €

Découvrir le hip hop 300,00 €

Musique et image 200,00 €

Danse avec tes différences 100,00 €

Nos amis, les petites bêtes 50,00 €

Apprendre en jardinant 50,00 €

Prévention, sécurité et entraide 50,00 €

Centre Jeux à travers le monde 350,00 €

7 690,00 €

10 000,00 €

Joliot-Curie

Georges Lévy

Max Barel

Ernest Renan

Flora Tristan

Anatole France A

Gabriel Péri

TOTAL ELEMENTAIRES

TOTAL PRIMAIRES

Elémentaires

Financement Cités 
éducatives

Saint Exupéry

Paul Langevin

Louis Pergaud B

Léo Lagrange



NOM DES 
ETABLISSEMENTS

NATURE PROJETS D'ACTION EDUCATIVE
MONTANTS 

SUBVENTIONS 

PROJETS D'ACTION EDUCATIVE FINANCES
EXERCICE 2022

1001 vies de Molière 560,00 €

Et puis on a sauté… des livres à la scène 300,00 €

Visite du MUCEM de Marseille 500,00 €

Voyage linguistique à Londres 900,00 €

Paul Eluard
Voyage écoresponsable et culturel transdisciplinaire 

à Paris et Versailles
630,00 €

2 890,00 €

Partenariat avec les grandes écoles (Sciences Po 
Paris et IEP de Lyon)

600,00 €

Dispositif régional "Lycéens et apprentis au cinéma" 
: Projections cinématographiques / sorties 

culturelles
750,00

Lycéens et apprentis du cinéma 700,00

Partenariat avec les grandes écoles (Sciences Po 
Paris et IEP de Lyon)

500,00 €

Dispositif régional "Lycéens et apprentis au cinéma" 
: Projections cinématographiques / sorties 

culturelles
360,00 €

Lycéens et apprentis du cinéma 300,00 €

3 210,00 €

6 100,00 €

16 100,00 €

TOTAL LYCEES

TOTAL SECONDAIRE

TOTAL GENERAL

Honoré de Balzac

TOTAL COLLEGES

Lycées

Marcel Sembat

Lycée Professionnel 
Marc SEGUIN

Collèges

Financement Cités 
éducatives

 Elsa Triolet



 
Direction Education Enfance 
  

    
      Convention relative au paiement des aides financières consenties 

      dans le cadre des projets d'action éducative des écoles, collèges et lycées 
       publics de la ville de Vénissieux  

 
Entre :  
la ville de Vénissieux, représentée par Madame le Maire, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du                
XX, 
   d'une part, 
Et 
L’Association XX, représentée par XX, ‘fonction’ 
 
   d'autre part 
il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 
Par cette délibération le Conseil Municipal a confirmé le soutien accordé par la Ville aux projets éducatifs des écoles, 
collèges et lycées. Il a autorisé la signature de conventions destinées à favoriser les actions et les moyens consentis 
pour leur réalisation. 
 
Article 1er 
La Ville décide d'apporter son concours au projet présenté par l'équipe éducative intitulé :  
-  XX pour un montant de  XX € (en toutes lettres euros) 
 
Article 2 
Ce projet a fait l'objet du visa de l'Inspecteur de l'Education Nationale. 
 
Article 3 
A la demande écrite de l'Adjoint délégué à l'Education, le représentant de l'association s'engage à justifier les 
dépenses correspondant aux sommes perçues pour chacune des actions réalisées.  A cet effet, il devra, à l'issue de 
chaque projet, établir un compte-rendu accompagné d'un bilan financier. Pour les actions réalisables sur plusieurs 
années, la justification devra se faire à la fin de chaque année scolaire.  Tout crédit non affecté au projet convenu 
sera reversé à la Ville. 
 
Article 4 
Toute modification susceptible d'intervenir dans les clauses de la présente convention fera l'objet d'un avenant. 
 
Article 5 
La présente convention, conclue pour l'année sera transmise à Monsieur le Préfet. 

 
  
 
 Fait à Vénissieux, le  

 
 
Pour l’OCCE,   Pour la Ville, 
   Pour le Maire, 
XX,  L'Adjointe déléguée 
   Enfance, Education, Vie associative 
  et Centres sociaux 
 
 
XX   Véronique FORESTIER 

 


